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CHAl!JBRE DES RZPRF.SENTANTS 

SFPTIEME CONGRES DE LA MICROIJESIE 

DEUXIEME SESSION O:RDIKAITIE, 1978 

Le 28 avril 1978 

Cher Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint une copie certifiee conforme de la 
resolution commune No 7-91 H.D.l de la Ch~ilire des representants qui a ete adoptee 
par le septieme Coneres de la Micronesie a sa deuxieme session ordinaire de 1978. 

M. Robin Byatt 
President du Conseil de tutelle 
Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Le Greffier de la Chambre des representants: 

(Signe) ,Tadao P. SIGRAH 

78-11069 / ••• 
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SEFTIEME COHG.RES DE LA !IUCROHESIE 

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE, 1978 

RESOLUTION CO!t.MT.JlJE DE LA CH.AMDRE No 7-91 H.D.} 

RESOLUTION COI0J.villl:E DE LA CH.~-"J~BRS 

Approuvant le rapport du Grcupe charge de 1' etude des accords relatifs a la 
jouissance illimitee des terres et invitant le S8cretaire de l'interieur, le 
Sous-Secretaire de 1' in :;erieur, le Directeur du :3u!'2a"J. des a.ffaires ter~ci toriales 
et le Haut Commissaire a nettre en oeuvre des que possible les reco~andations 
dudit Groupe; 

CONSIDERANT que la loi publique No 7-68 a c::ee le G::onpe charge d 'etuclier les 
accords relatifs a la jouissance illi:mitee des terres pour examiner les 
circonstances entourant la negociatio:.t et la r.~.ise en oeuvre cle cc:s accords, pour 
decider si la renegociation doit etre ou no:.t mcrJie par le Gou-,rerneme::lt du 
Territoire sous tutelle et po~ recommander la base sur laquelle cette rencgo
ciation devrait avoir lieu; 

CONSIDERANT que, dans son rapport pt:.blie le 20 dece:mbre 1977, le Groupe a 
conclu que les accords relatifs 8: la jouissance illi:nitee des terrcs n 'ava.ient pac 
ete compris par les proprietaires fanciers qui les avaient sicnes; que les accord: 
contenaient des clauses contradictoires et que les p:::-oprietaires fanciers n 'avaie~-, 
pas re9u de dedommagement suffisant pour l'usage et l'occupation de leura terres; 

CONSIDERANT que les membres du Groupe ant recmnmande a l'unanimite que les 
accords scient annules des que possible mais pas plus tard que le ler janvier 198~ 
que le Gouvernement du Territoi:::-e sous tutelle verse des dedommagements supple
mentaires aux prop:::-ietaires fanciers pour !'utilisation et l'occupaticn 
.anterieures de leurs terres; que le Go~vernement du Territoire sous tutelle 
acquiere des titres de propriete; droits d'ueage ou baux d'une duree limitee en 
negociant avec les proprietaires fanciers; et que le Gouvernem~nt du Territoire 
sous tutelle evalue ses besoins fanciers et libere toutcs les terres qui ne lui 
sont pas utiles, le critere retenu devant etre celui de la necessite plutot 
que de la commodite; 

CONSIDERANT que ln poursuite des differends entre les proprietaires fanciers 
et le Gouvernement du Territoire sous tutelle menace de perturber le calendrier 
de la realisation des projets d'amPJioration des equipements et d'entrainer la 
perte des fends destines aux projets; 

CONSIDERANT que le rapport du Groupe indique que les plaintes des proprietair· 
fanciers sont justifiees et que cclles-ci ont ete deposees en raison des mesures 
prises par les fonctionnaires du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique dont le 
Gouvernement des Etats-Unis est responsable; 

/ ... 



T/C0!1.10/L.232 
F1·anr;ais 
Page 3 

La Chambre des rep:rt:;;sentants du septie!!:.e Conv-es de la r.licrcnesie, ~ Ea. 

deuxieme session ordinaire de 1978, DECII::E, avec l'asser.t.isent dn 3ennt, que Je 
Congr~s de la Micronesie e1opte le rapport du G~oupe charce a'etudier les accords 
relat1fs a la joTiissance illimitee des terres et d2reande que le Secretaire de 
l'interieur, le Sous-Secretaire de l'interieur, le Directeur du ~~eau des aff~ire~ 
terri toriales et le Haut Comzniss::J.ire mettent en oeuvre les reco~-.:.n::dations du 
Groupe des que possible; 

DECIDE EN OUTRE que le GouvC'r~en.ent du Terri toire sot'S tu~elle et le 
Departement de 1 'interieur cl.e-vront aid2r le Conr;re.s de la Nicron:;sie a obtenir 
a.es dedornrnagements du Gouvernement des Etats-Unis pou:r 1 9usa;e c-: 1 'occupation des 
terres micrones5.ennes et arbitrer toutes les p:t.:1i.ntc:> df::?ose~s con-:~e le 
Gouvernement du terri toire sous tutelle et le GouverD.ement des EtG.ts-Unis en 
raison de l'~cilisation et de l'occupation de ces terres; et 

DECIDE E~WIN que des copies certifiees confcrPJes de 1~ presente resolution 
commune de la Cham.bre seront ccmmuniquees au S~c:r-etaire de l 'intG!'i~ur des 
Eto.ts·-Uds, au Sous-Se~retdre du Der:a:rtement de 1' interie1.r d.es E~ats-U;)is, cu 
Directeur du Bureau des affaires te:;:·~itoriales, au B:aut Cctro.:tis:;a.irc dll 'l'erritoire 
SOU3 tutelle des Iles du Pa~ifique et au President du Cons~il de tutelle des 
Nations Unies. 

Acoptee le 14 fevrier 1978. 




